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Gouvernement du Québec

Décret 259-2004, 24 mars 2004
CONCERNANT la détermination des frais engagés par
le gouvernement pour l’application de la Loi sur les
valeurs mobilières

ATTENDU QUE l’article 330.2 de la Loi sur les valeurs
mobilières (L.R.Q., c. V-1.1) modifié par l’article 696 de
la Loi sur l’Agence nationale d’encadrement du secteur
financier (2002, c. 45) prévoit que les frais engagés par
le gouvernement pour l’application de cette loi, et déter-
minés par lui, sont à la charge de l’Agence nationale
d’encadrement du secteur financier ;

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer à 308 659,46 $ pour
l’année financière 2003-2004 le montant des frais enga-
gés par le gouvernement pour l’application de la Loi sur
les valeurs mobilières ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le montant des frais engagés par le gouverne-
ment pour l’application de la Loi sur les valeurs mobi-
lières soit établi à 308 659,46 $ pour l’année financière
2003-2004.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42207

Gouvernement du Québec

Décret 260-2004, 24 mars 2004
CONCERNANT la nomination de madame Line
Gosselin-Després, comme juge à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Justice :

QUE madame Line Gosselin-Després de Québec, avo-
cate et membre du Barreau du Québec, soit nommée en
vertu de l’article 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires
(L.R.Q., c. T-16), durant bonne conduite, par commission
sous le grand sceau, juge à la Cour du Québec, pour
exercer la compétence prévue par les articles 81, 82 et 83
de la Loi sur les tribunaux judiciaires dans tout le terri-
toire du Québec, avec effet à compter des présentes ;

QUE le lieu de résidence de madame Line Gosselin-
Després soit fixé dans la ville de Québec ou dans le
voisinage immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42208

Gouvernement du Québec

Décret 261-2004, 24 mars 2004
CONCERNANT la liste des personnes qui peuvent être
retenues comme arbitres par la Commission des droits
de la personne et des droits de la jeunesse ou nom-
mées assesseurs au Tribunal des droits de la personne

ATTENDU QU’en vertu de l’article 62 de la Charte des
droits et libertés de la personne (L.R.Q., c. C-12), la
Commission des droits de la personne et des droits de la
jeunesse désigne, pour un cas d’arbitrage, un seul arbitre
parmi les personnes qui ont une expérience, une exper-
tise, une sensibilisation et un intérêt marqués en matière
des droits et libertés de la personne et qui sont inscrites
sur la liste dressée périodiquement par le gouvernement
suivant la procédure de recrutement et de sélection qu’il
prend par règlement ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 101 de cette charte,
les assesseurs au Tribunal des droits de la personne sont
nommés par le gouvernement qui les choisit parmi les
personnes inscrites sur la liste prévue au troisième alinéa
de l’article 62 de cette charte ;

ATTENDU QUE le Règlement sur la procédure de recru-
tement et de sélection des personnes aptes à être désignées
à la fonction d’arbitre ou nommées à celle d’assesseur
au Tribunal des droits de la personne a été adopté par le
décret numéro 916-90 du 27 juin 1990 ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de ce règlement,
le ministre de la Justice forme un comité de sélection ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 18 de ce règlement,
le comité de sélection soumet un rapport au ministre de
la Justice ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 20 de ce règlement,
la liste, dressée par le gouvernement, indique le nom des
personnes qui peuvent être retenues comme arbitres par
la Commission des droits de la personne et des droits de
la jeunesse ou nommées assesseurs au Tribunal des droits
de la personne, leur profession ou occupation et leurs
coordonnées relatives au lieu de travail ;

MAHEUXOD
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 22 de ce règlement,
une personne cesse d’être inscrite sur la liste trente-six mois
après son inscription, si elle ne soumet pas à nouveau sa
candidature en temps utile ou dès sa nomination à titre
d’assesseur au Tribunal des droits de la personne ;

ATTENDU QUE par le décret numéro 993-2001 du
29 août 2001, le gouvernement a dressé une liste des
personnes qui peuvent être retenues comme arbitres par
la Commission des droits de la personne et des droits de
la jeunesse ou nommées assesseurs au Tribunal des droits
de la personne ;

ATTENDU QU’il y a lieu de dresser une nouvelle liste ;

ATTENDU QUE le ministre a formé un comité de sélec-
tion qui lui a soumis un rapport et qu’il y a lieu de
dresser une nouvelle liste ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE les personnes inscrites à l’annexe au présent
décret constituent la liste des personnes qui peuvent être
retenues comme arbitres par la Commission des droits
de la personne et des droits de la jeunesse ou nommées
assesseurs au Tribunal des droits de la personne durant
trente-six mois ;

QUE le présent décret prenne effet à compter des
présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

ANNEXE

Liste des personnes qui peuvent être retenues comme
arbitres par la Commission des droits de la personne et
des droits de la jeunesse ou nommées assesseurs au
Tribunal des droits de la personne :

1. Madame Nicole Gladu, conseillère en communica-
tion, 201, 1403, chemin du Club-Marin, Île-des-Sœurs ;

2. Monsieur Claude Guindon, psychologue industriel
et organisationnel, Hydro-Québec, 75, boulevard René-
Lévesque Ouest, 14e étage, Montréal ;

3. Me Jacques Larivière, avocat, 114, chemin Shefford,
Canton Shefford ;

4. Me Margaret Murray, avocate, Université du Québec
à Montréal, Case postale 8888, succursale Centre-ville,
Montréal ;

5. Me Patricia O’Connor, avocate, 410, rue Bellechasse
Est, 3e étage, Montréal ;

6. Me Denis Sauvé, avocat, 6830, rue Jarry Est,
bureau 218, Montréal ;

7. Me Yeong-Gin Jean Yoon, avocate, 318, rue Victoria,
Longueuil.

42209

Gouvernement du Québec

Décret 262-2004, 24 mars 2004
CONCERNANT la nomination des assesseurs au Tribunal
des droits de la personne

ATTENDU QU’en vertu de l’article 101 de la Charte
des droits et libertés de la personne (L.R.Q., c. C-12), le
Tribunal des droits de la personne est composé d’au
moins sept membres, dont le président et les assesseurs,
nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 101 de cette charte,
les assesseurs sont choisis parmi les personnes inscrites
sur la liste prévue au troisième alinéa de l’article 62 de
cette charte et leur mandat est de cinq ans, renouvelable ;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 62 de cette charte, une liste est dressée périodiquement
par le gouvernement suivant la procédure de recrute-
ment et de sélection qu’il prend par règlement ;

ATTENDU QUE le Règlement sur la procédure de recru-
tement et de sélection des personnes aptes à être désignées
à la fonction d’arbitre ou nommées à celle d’assesseur
au Tribunal des droits de la personne a été adopté par le
décret numéro 916-90 du 27 juin 1990 ;

ATTENDU QUE la liste des personnes qui peuvent être
retenues comme arbitres par la Commission des droits
de la personne et des droits de la jeunesse ou nommées
assesseurs au Tribunal des droits de la personne a été dressée
par le gouvernement par le décret numéro 261-2004 du
24 mars 2004 ;

ATTENDU QUE par le décret numéro 1072-98 du 21 août
1998, madame Stéphanie Bernstein et monsieur Julien
Savoie ont été nommés assesseurs au Tribunal des droits
de la personne, que leur mandat est expiré et qu’il y a
lieu de pourvoir à leur remplacement ;
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